
JEUDI 21 AOÛT 2025 LE TEMPS

ANNICK CHEVILLOT 
ET YAN PAUCHARD, BERNE

La coprésidence de parti ne sera 
désormais plus l’apanage de la 
gauche. Pour la première fois de 
son histoire, le PLR Suisse devrait 
être dirigé par deux personnes. 
Alors que le délai pour le dépôt des 
candidatures à la succession de 
Thierry Burkart était fixé à hier 
soir, une seule candidature avait 
été déposée à l’heure où nous écri-
vons ces lignes, et elle contient 
deux noms: ceux de la conseillère 
nationale saint-galloise de 58 ans 
Susanne Vincenz-Stauffacher et 
du conseiller aux Etats glaronais 
de 46 ans Benjamin Mühlemann. 
Le duo devra encore être confirmé 
par l’assemblée des délégués le 
18 octobre prochain.

Cette annonce met fin à plusieurs 
semaines de spéculations dans la 
Berne fédérale, qui faisaient suite 
au retrait de plusieurs ténors, 
comme l’Argovienne Maja Riniker, 
l’Appenzellois Andrea Caroni ou le 
Zurichois Andri Silberschmidt. 
Cette coprésidence n’était pas for-
cément dans les plans initiaux du 
PLR. «Nous avons postulé en 
équipe. Pour le parti, c’est nou-
veau»,  confirme Susanne 
Vincenz-Stauffacher. «C’est une 
décision que nous avons prise 
ensemble, après avoir également 
discuté avec d’autres membres du 
parti», appuie Benjamin Mühle-
mann. La solution apparaît comme 
la meilleure, permettant à chacun 
de conserver d’autres responsabi-
lités à côté de ce mandat chrono-
phage; la Saint-Galloise avait ainsi 
à cœur de poursuivre ses activités 
d’avocate.

«De nouveaux modèles»
Mais il n’y a pas que des questions 

d’organisation qui ont déterminé 
ce choix. «A deux, nous pourrons 
relever deux fois plus de défis, 
avance Benjamin Mühlemann. En 
siégeant l’un au Conseil national, 
l’autre au Conseil des Etats, nous 
élargissons notre action de 
manière complémentaire.» 
Susanne Vincenz-Stauffacher se 
réjouit en tout cas qu’«un parti de 
centre droit s’essaie à de nouveaux 
modèles». Et si à droite, les copré-
sidences chez Les Vert·e·s et les 
socialistes ont parfois été l’objet de 
moqueries, la Saint-Galloise assure 
n’avoir jamais émis de critiques. 
Elle ne prendra cependant pas for-
cément exemple. «Nous créerons 
notre modèle», insiste-t-elle.

Avoir deux coprésidents permet-
tra peut-être également de rassem-
bler un parti qui connaît diffé-
rentes lignes de fracture, entre 

notamment – en résumant de 
manière volontairement simpliste 
– une aile radicale-étatiste et une
aile libérale économique. A cette 

aune, le ticket se veut complémen-
taire. Susanne Vincenz-Stauffa-
cher est bien connue sous la Cou-
pole. La Saint-Galloise y siège 
depuis 2019. Attachée aux valeurs 
radicales, cette maman de deux 
filles, amatrice de ski de fond et de 
vélo – dans le Toggenbourg – a 
longtemps présidé la plus grande 
organisation faîtière pour les ques-

tions féminines dans son canton. 
Sa notoriété en Suisse romande a 
pris son envol avec l’initiative sur 
l’imposition individuelle, dont elle 
est une des chevilles ouvrières. 
Lors des débats parlementaires, 
elle a réussi à dégager des majori-
tés pour cette révolution fiscale, 
aux côtés d’autres élues. Malgré 
cela, celle qui vient de quitter la 
présidence des femmes PLR n’a 
pas encore l’aura d’une Karin Kel-
ler-Sutter, Saint-Galloise comme 
elle, de ce côté-ci de la Sarine.

Un capital sympathie
La candidature de Susanne 

Vincenz-Stauffacher à la tête du 
parti était attendue et souhaitée. 
Aucune surprise donc de la retrou-
ver sur le ticket de la coprésidence. 
La présence du nom de Benjamin 
Mühlemann surprend davantage. 
Il ne faisait pas partie des papables 
jusqu’à ce que la NZZ lui consacre 
un article au cœur de l’été. S’il est 
moins connu au niveau national, 
le Glaronais amène avec lui un 
véritable capital sympathie tant il 
est populaire en Suisse centrale. 

En 2023, «Beni» était ainsi élu au 
premier tour au Conseil des Etats, 
avec le meilleur score. Membre de 
la Commission des finances des 
Etats, on le dit sur la même ligne 
que «sa» ministre Karin Keller-Sut-
ter. Il serait clairement libéral sur 
les questions économiques. 
Durant dix ans (2014-2024), il a 
siégé au Conseil d’Etat de son can-
ton, dont il a été le président, le 
Landammann. Spécialiste en com-
munication, ce père de deux 
enfants a commencé sa carrière 
comme journaliste pour les pages 
régionales glaronaises de la 
Südostschweiz. Ancien sprinter, 
joueur de cor dans une société 
musicale, il est attaché à sa région. 
Il aime répéter que sa culture poli-
tique a été façonnée dans le «ring» 
de la Landsgemeinde, qu’il a prési-
dée en costume traditionnel, épée 
à la main. «A Glaris, on laisse cha-
cun donner son opinion, c’est cette 
culture de l’échange que nous dési-
rons aujourd’hui apporter au 
PLR», note-t-il.

Reste que la Suisse romande, 
région où le PLR demeure particu-

lièrement fort, pourrait prendre 
ombrage de cette coprésidence 
100% alémanique, surtout que, 
même s’ils promettent de progres-

ser, leur maîtrise du français n’est 
pas optimale. «La Suisse latine, et 
notamment la Suisse romande, est 
d’une importance capitale pour 
notre pays et notre parti. A cet 
égard, nous collaborerons étroite-
ment avec le chef de groupe parle-
mentaire Damien Cottier, une per-
sonne engagée et extrêmement 
compétente», souligne Susanne 

Vincenz-Stauffacher. Celle-ci 
mentionne également que la pré-
sidence actuelle compte deux 
vice-présidents romands, la Vau-
doise Florence Bettschart-Narbel 
et le Genevois Cyril Aellen.

L’échéance des fédérales
Les attentes envers le ticket sont 

grandes. Depuis 1991, le parti est 
en recul. Les deux derniers prési-
dents, Petra Gössi et Thierry 
Burkart, ont échoué à redresser la 
barre, malgré des positionne-
ments différents, plus engagés sur 
la transition écologique pour la 
Schwytzoise, plus dur sur l’asile 
pour l’Argovien. Lors des fédérales 
de 2023, le PLR a ainsi enregistré 
le plus mauvais résultat de son his-
toire aux fédérales (28 sièges au 
Conseil national sur 200), mettant 
en péril un de ses deux sièges au 
Conseil fédéral. La succession 
d’Ignazio Cassis apparaît d’ores et 
déjà délicate. «La solution est 
simple, nous devons remporter 
des sièges lors des fédérales, 
comme nous l’avons récemment 
fait à Schaffhouse en détrônant le 
sénateur socialiste sortant, 
répond Susanne Vincenz-Stauffa-
cher. Mais nous ne voulons pas 
seulement gagner des élections, 
nous souhaitons aussi démontrer 
aux Suisses qu’ils peuvent se fier 
aux solutions libérales-radicales. 
La confiance est ici centrale.»

L’avo c ate  ap p e l l e  au s s i 
aujourd’hui à une certaine unité. 
«Nous avons la chance d’être un 
parti avec une base très large, 
composé de nombreuses opi-
nions. Nous devons pouvoir 
confronter nos idées, mais une 
fois la décision prise, il est essen-
tiel de demeurer unis.» Le dossier 
européen pourrait être l’épreuve 
de vérité. Le 18 octobre, les délé-
gués ne désigneront pas seule-
ment leur présidence, ils se pro-
nonceront également sur le paquet 
d’accords avec l’UE. Benjamin 
Mühlemann est encore hésitant et 
attend de son parti qu’il mène 
encore une large discussion. «Ces 
accords sont souvent présentés 
comme un élément déterminant 
pour l’avenir du pays. Il n’est pas 
évident de se prononcer sur un tel 
sujet. Il s’agit clairement d’une 
priorité. Mais il y en a beaucoup 
d’autres, comme notre politique 
sociale et financière», ajoute 
Susanne Vincenz-Stauffacher, 
consciente que les défis ne man-
queront pas. Son mari était d’ail-
leurs réticent. «Mais quand je lui 
ai dit qu’il pourrait m’accompa-
gner souvent en Suisse romande, 
il était enchanté», sourit la conseil-
lère nationale. ■

Le PLR surprend avec un ticket conjoint
CANDIDATURE �La Saint-Galloise Susanne Vincenz-Stauffacher et le Glaronais Benjamin Mühlemann se lancent dans la succession 
de Thierry Burkart en proposant une coprésidence aux membres de leur parti. Ils misent sur leur complémentarité

Susanne Vincenz-Stauffacher et Benjamin Mühlemann estiment qu’à deux ils seront en mesure de «relever deux fois plus de défis». (ZURICH, 20 AOÛT 2025/KARIN HOFER/NZZ)

«Nous souhaitons 
démontrer aux 
Suisses qu’ils 
peuvent se fier aux 
solutions libérales-
radicales»
SUSANNE VINCENZ-STAUFFACHER, 
CONSEILLÈRE NATIONALE

«Nous avons pris 
la décision 
ensemble, après 
avoir discuté avec 
d’autres membres 
du parti»
BENJAMIN MÜHLEMANN, CONSEILLER 
AUX ÉTATS

RAPHAËL JOTTERAND

Avec les coupes dans la santé, l’étude
concernant le potentiel d’efficience du 
canton de Vaud a fait partie des grands
sujets de la rentrée politique. Ce rapport, 
commandé par la Chambre vaudoise du
commerce et de l’industrie (CVCI), affirme 
que le canton de Vaud pourrait économi-
ser 250  millions de francs par an, en
matière d’aide sociale, sans réduire les 
prestations. Cette conclusion fait suite 
notamment à une comparaison précise
avec les cantons, à la configuration simi-
laire, de Berne et Zurich.

«Même si tout ne me paraît pas très clair, 
s’il y a réellement de l’argent qui se perd
en cours de route par rapport à d’autres 
cantons, Les Vert·e·s sont intéressés à tra-
vailler dessus pour rendre les processus
administratifs moins lourds et gagner en
efficience, pour autant que cela ne touche
pas les prestations, ce que l’étude n’aborde
pas», témoigne Jean Valentin de Saussure,
vice-président des Vert·e·s vaudois. Mal-
gré un certain optimisme, le député éco-
logiste regrette que ce travail soit avant
tout «une étude basée sur la fiscalité».
«C’est écrit noir sur blanc dans la conclu-
sion qu’il faut accepter l’initiative dite 
«des 12%». Nous sommes donc dérangés 
par cette récupération politique et nous
nous questionnons sur le fait de savoir si 
la méthode de calcul se base sur des faits 
réels ou si cette ébauche a été orientée.»

Cette hypothèse n’est en tout cas pas
celle du député PLR Nicolas Suter, qui 

s’est empressé de déposer une interpel-
lation. Le chef de groupe relève que, selon
l’étude, «le total des paiements effectués 
aux bénéficiaires d’aide sociale au sens 
strict en 2022 a représenté seulement
38% des dépenses du domaine «aide 
sociale et domaine de l’asile», contre 62% 
et 44% dans les cantons de Berne et
Zurich respectivement». Cette différence 
notable pousse l’élu à demander des
comptes au Conseil d’Etat et à savoir
quelles mesures vont être prises pour 
corriger cet état de fait.

Le PS botte en touche
L’UDC n’a pas manqué non plus cette

occasion de parler d’efficience. Le parti
avait déposé en 2024 une motion pour 
des coupes de 2% dans tous les services 
de l’administration cantonale, rejetée par 
le parlement. «Avant de fermer des hôpi-
taux, commençons par rendre l’adminis-

tration plus efficace. C’est une question 
de priorité politique et d’équité de trai-
tement entre tous les Vaudois», témoigne 
le président du groupe, Cédric Weissert, 
en faisant référence aux coupes annon-
cées des pôles santé.

Finalement, au Parti socialiste, cette 
étude est perçue comme une mascarade.
«Le plafonnement des primes maladie 
est directement ciblé alors que c’est une 
décision du peuple. C’est un concept
propre au canton de Vaud, dont nous 
sommes fiers. C’est surtout incompa-
rable avec Berne et Zurich, qui n’utilisent 
pas un tel dispositif, peste le président 
de la section vaudoise, Romain Pilloud. 
Personne n’est contre l’efficience de
l’Etat si le but est de toucher les bonnes 
personnes en utilisant l’argent à bon 
escient. Mais si la volonté de la droite est 
de couper des postes, ce n’est pas notre 
vision.» L’élu ne comprend pas non plus 

pourquoi asile et aide sociale ne font 
qu’un dans l’étude. «Ce mélange n’a
aucun sens», glisse-t-il.

Des comparaisons délicates
Contacté, le DSAS annonce qu’il étudiera 

l’étude de la CVCI: «Toute proposition qui
pourrait être utile pour améliorer l’effi-
cience du dispositif est bien entendu la
bienvenue. La DGCS souhaite d’ailleurs
rencontrer la CVCI pour échanger sur la
méthodologie et les résultats, dont cer-
tains posent question. Une première lec-
ture confirme que les comparaisons inter-
cantonales sont toujours très délicates, 
car elles ne tiennent pas compte des dif-
férences structurelles entre systèmes
(organisation, financement, prestations
offertes). Par exemple, dans le canton de
Vaud, l’accompagnement social se fait par 
des ETP publics dans les CSR, tandis qu’à
Berne une partie est externalisée.» ■

VAUD �L’étude évoquant 250 millions 
d’économies potentielles dans le secteur, 
révélée mardi, a animé la rentrée poli-
tique en suscitant de vives réactions au
Grand Conseil, entre soutien appuyé de 
la droite et prudence affichée à gauche

Des députés désarçonnés par les révélations sur l’efficience de l’aide sociale


